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CERTIFICAT 
Système de Gestion SSE 

BCCA déclare que le Système de Gestion SSE mis en place par 

VALENS – SUCCURSALE A.RF.I 

Avenue Brugmann, 27 – BE 1060 Bruxelles,  

pour les activités de 

travaux d’enlèvement d’amiante, travaux d’isolation acoustique et 
travaux de protection au feu,  

code NACE : 41.201 

répond aux exigences 

VCA** 2017/6.0. 

No certificat BV-720-562-2761    I    Valable du 23 août 2023 au 12 mai 2026 

Le présent certificat est octroyé moyennant le respect du règlement 

pour la certification de systèmes de management établi par BCCA. 

Le Système de Gestion SSE est certifié par BCCA depuis le 1er janvier 2006.  

 
Délivré à Bruxelles, le 25 août 2023.  

 
 
 
 
Olivier DELBROUCK, 
Directeur Général 

 


